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SOCIETE  « PALLADIUM DES TRAVAUX ET D'EDITION »

ABIDJAN COCODY RIVIERA BONOUMIN CITE

KALOMA VILLA 7 , Lot 1326, Ilot 98

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 27/08/2025 , et
enregistrés le 02/10/2025, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « PALLADIUM DES TRAVAUX ET

D'EDITION »

Dénomination :

? Construction immobilière, promotion
immobilière, travaux publics, génie civil, l’acquisition, la
vente, la mise en valeur, l’exploitation directe ou
indirecte de tous terrains bâtis ou non bâtis, tous travaux
de bâtiment (quincaillerie, menuiserie, maçonnerie etc…)

? La prise à bail, la location de tous biens
immobiliers, la gérance, l’administration de tous biens
immobiliers, la recherche de tout financement pour la
construction de tous immeubles

? L’étude de tous projets immobiliers, la
transformation, l’aménagement de tous immeubles etc…

? L’acquisition ou l’attribution de terrains
? La construction sur lesdits terrains de tous

bâtiments en vue de leur gestion ou de leur vente en
globalité ou par lots

? La construction, pour le compte de tiers
(entreprise, collectivité, syndicat, mutuelle ou
association) de tous bâtiments

? La vente de tous biens et droits immobiliers
appartenant à la société

? L’importation de tous matériaux de
construction et de tous matériaux de second œuvre

? La gestion du patrimoine immobilier
appartenant à la société

? La réalisation d’études techniques dans les
domaines du génie civil, du bâtiment et des travaux
publics

? La réalisation de travaux dans les domaines des

Objet :



travaux publics, du bâtiment et des travaux publics
? Le cautionnement simplement hypothécaire des

divers acquéreurs des logements sociaux envers leurs
banques prêteuses

? L’aménagement, l’équipement et la
viabilisation de tous terrains situés en COTE D’IVOIRE afin
de les rendre en état de constructibilité ainsi que toutes
opérations et activités liées à la production de terrains à
bâtir

? L’attribution, la concession, l’acquisition et la
prise de propriété e ces terrains, ainsi que l’
établissement de convention d’aménagement avec toutes
personnes morales de droit public ou de droit privé

? La commercialisation, la vente, la cession, l’
échange, l’apport, en globalité ou par lots, à toutes
personnes morales ou physiques, des terrains aménagés
et viabilisés par la société, et éventuellement, le
cautionnement simplement hypothécaire donné par la
société à ses clients acquéreurs envers leurs banques
prêteuses

? La prise de participation sous toutes ses
formes, dans toutes entreprises et sociétés ivoiriennes ou
étrangères, ayant un objet similaire ou connexe et dans
toutes entreprises industrielles et commerciales

? Et généralement, toutes opérations
commerciales, mobilières ou immobilières, financières,
industrielles de production, d’édition et autres se
rattachant directement ou indirectement à l’un des objets
sus énoncés de la société ou de nature à favoriser le
développement en tout ou partie de ses activités

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 1000 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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n°CI-ABJ-01-2007-B-15-03617 du 10/10/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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